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Une analyse d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d’un second envoi 
qui fera l’objet d’une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 
éch.

Référence
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Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

C1 Dégrilleur 001
 

METMatériau dur bitumineux de 
type enrobé (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon les parties pertinentes de la norme NFX 43-050

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : Le laboratoire a validé sa limite de détection. Il garantit de donner un résultat positif pour les fibres recherchées si leur teneur dans l’échantillon est 
supérieure ou égale à 0.1% en masse.
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